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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Législative)

Chapitre Ier : Audioprothésiste

Article L4361-1

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   Est considérée comme exerçant la profession d'audioprothésiste toute personne qui procède à
l'appareillage des déficients de l'ouïe.
   Cet appareillage comprend le choix, l'adaptation, la délivrance, le contrôle d'efficacité
immédiate et permanente de la prothèse auditive et l'éducation prothétique du déficient de
l'ouïe appareillé.
   La délivrance de chaque appareil de prothèse auditive est soumise à la prescription médicale
préalable et obligatoire du port d'un appareil, après examen otologique et audiométrique tonal
et vocal.

Article L4361-2

(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 24 XV Journal Officiel du 6 septembre
2003)

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   Les audioprothésistes sont tenus de faire enregistrer sans frais leurs diplômes, certificats ou
titres auprès du service de l'Etat compétent ou de l'organisme désigné à cette fin. En cas de
changement de situation professionnelle, ils en informent ce service ou cet organisme.
   Il est établi, pour chaque département, par le service de l'Etat compétent ou l'organisme
désigné à cette fin, une liste de cette profession, portée à la connaissance du public.
   Peuvent exercer la profession d'audioprothésiste les personnes titulaires d'un diplôme,
certificat ou titre mentionné aux articles L. 4361-3 et L. 4361-4 enregistré conformément au
premier alinéa.
   Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.

   Nota : Ordonnance 2003-850 2003-09-04 art. 25 : les dispositions du présent article sont
applicables à la collectivité départementale de Mayotte.

Article L4361-3

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   Les diplômes, certificats ou titres mentionnés à l'article L. 4361-2 sont le diplôme d'Etat
d'audioprothésiste délivré après des études préparatoires et des épreuves dont le programme est
fixé par décret ou tout autre diplôme, certificat ou titre permettant l'exercice de la médecine en
France.
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Article L4361-4

(Ordonnance nº 2001-199 du 1 mars 2001 art. 8 Journal Officiel du 3 mars 2001)

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   Peuvent être autorisés à exercer la profession d'audioprothésiste, sans posséder l'un des
diplômes, certificats ou titres mentionnés à l'article L. 4361-3, les ressortissants d'un Etat
membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique européen qui ont suivi avec succès un cycle d'études les préparant à l'exercice de
la profession et répondant aux exigences fixées par voie réglementaire, et qui sont titulaires :
   1º D'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres permettant l'exercice de la
profession dans un Etat membre ou un Etat partie qui réglemente l'accès ou l'exercice de la
profession, délivrés :
   a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une formation acquise de façon
prépondérante dans un Etat membre ou un Etat partie, ou dans un pays tiers, dans des
établissements d'enseignement qui dispensent une formation conforme aux dispositions
législatives, réglementaires ou administratives de cet Etat membre ou partie ;
   b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l'autorité
compétente de l'Etat membre ou de l'Etat partie qui a reconnu le ou les diplômes, certificats ou
autres titres, certifiant que le titulaire de ce ou ces diplômes, certificats ou autres titres a une
expérience professionnelle dans cet Etat de deux ans au moins ;
   2º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres sanctionnant une formation
réglementée, spécifiquement orientée sur l'exercice de la profession, dans un Etat membre ou
un Etat partie qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession ;
   3º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres obtenus dans un Etat membre ou
un Etat partie qui ne réglemente ni l'accès ou l'exercice de cette profession ni la formation
conduisant à l'exercice de cette profession, à condition de justifier d'un exercice à temps plein
de la profession pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes ou pendant
une période équivalente à temps partiel dans cet Etat, à condition que cet exercice soit attesté
par l'autorité compétente de cet Etat.
   Lorsque la formation de l'intéressé porte sur des matières substantiellement différentes de
celles qui figurent au programme du diplôme d'Etat d'audioprothésiste mentionné à l'article
L. 4361-3, ou lorsqu'une ou plusieurs des activités professionnelles dont l'exercice est
subordonné audit diplôme ne sont pas réglementées par l'Etat d'origine ou de provenance ou
sont réglementées de manière substantiellement différente, l'autorité compétente pour délivrer
l'autorisation peut exiger, après avoir apprécié la formation suivie et les acquis professionnels,
que l'intéressé choisisse soit de se soumettre à une épreuve d'aptitude, soit d'accomplir un stage
d'adaptation dont la durée ne peut excéder trois ans et qui fait l'objet d'une évaluation.
   Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures nécessaires à l'application du présent
article.

Article L4361-5

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   Par dérogation aux dispositions de l'article L. 4361-2, sont habilitées à poursuivre l'exercice
de la profession d'audioprothésiste :
   1º Les personnes pourvues d'un certificat d'études techniques d'acoustique appliquée à
l'appareillage de prothèse auditive délivré par les facultés de médecine, les facultés de
pharmacie ou les facultés mixtes de médecine et de pharmacie ;
   2º Sous réserve d'y être autorisées par une commission nationale de qualification instituée
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   2  Sous réserve d y être autorisées par une commission nationale de qualification instituée
par arrêté des ministres chargés des anciens combattants, de l'enseignement supérieur et de la
santé, les personnes justifiant avoir procédé régulièrement à l'appareillage des déficients de
l'ouïe pendant au moins cinq années avant le 4 janvier 1967 ;
   3º Sous réserve de satisfaire aux épreuves d'un examen professionnel probatoire dont les
conditions sont fixées par un arrêté des ministres chargés des anciens combattants, de
l'enseignement supérieur et de la santé :
   a) Les personnes mentionnées au 2º qui n'ont pas reçu l'autorisation de la commission
nationale de qualification ;
   b) Les personnes ayant procédé régulièrement à l'appareillage des déficients de l'ouïe
pendant une période inférieure à cinq années, antérieurement au 4 janvier 1967.
   Entre le 3 janvier 1967 et la date de la décision de la commission nationale de qualification
ou du résultat de l'examen professionnel probatoire, les personnes mentionnées aux 1º, 2º et 3º
sont temporairement habilitées à poursuivre l'exercice de la profession d'audioprothésiste.
Toutefois, elles doivent avoir déposé leur dossier de candidature avant une date fixée par
décret.

Article L4361-6

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   L'activité professionnelle d'audioprothésiste ne peut être exercée que dans un local réservé à
cet effet et aménagé, selon des conditions fixées par décret, afin de permettre la pratique de
l'audioprothèse définie au deuxième alinéa de l'article L. 4361-1.

Article L4361-7

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   La location, le colportage, les ventes itinérantes, les ventes dites de démonstration, les ventes
par démarchage et par correspondance des appareils de prothèse auditive sont interdits.

Article L4361-8

(Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 81 I Journal Officiel du 12 février 2005)

   Tout changement de résidence professionnelle hors des limites du département oblige à une
nouvelle inscription et à la radiation de l'ancienne.
   Un audioprothésiste ne peut être inscrit que dans un seul département.


